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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 25, insérer l'article suivant:

Le II de la section II du chapitre III du titre II de la première partie du livre des procédures 
fiscales est complété par un article L. 135 ZS ainsi rédigé :

« Art. L. 135 ZS. – Pour l’application des articles L. 4231-1 et L. 4231-2 du code de la défense, 
l’administration fiscale transmet au ministère de la défense, sur sa demande, les informations dont 
elle dispose permettant de contacter les personnes soumises à l’obligation de disponibilité prévue à 
ces mêmes articles. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Dans le cadre de la montée en puissance de la réserve opérationnelle selon les objectifs fixés par 
Gouvernement, le ministère des armées s’est engagé dans la modernisation de ses outils de sélection 
et de gestion des réservistes pour une meilleure efficacité ; la fiabilité des données détenues par le 
ministère est cruciale pour la défense nationale et tous les éléments de nature à faciliter la 
réalisation des démarches administratives pour les intéressés participent à l’attractivité de la réserve.
 
Les réservistes sont en effet soumis à une obligation de disponibilité pendant le temps de leur 
engagement et jusqu’à cinq ans après et à une obligation d’information de l'autorité militaire de tout 
changement dans leur situation personnelle susceptible d'affecter leur obligation de disponibilité. 
Parmi ces changements, figurent les changements d’adresse postale, d’adresse électronique et de 
numéro de téléphone, qui permettent de les convoquer ou de les contacter, suivant les cas.
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Ces données sont essentielles car le fait, pour une personne soumise à l'obligation de disponibilité et 
appelée à rejoindre une affectation, de ne pas se présenter, hors le cas de force majeure, constitue un 
acte délictueux passible des peines prévues à l'article L. 321-1 du code de justice militaire. 
C’est donc la raison pour laquelle la fiabilisation des données de contact et la mise en relation 
souhaitée sont essentielles, tant pour les armées que pour les réservistes.


